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I. Introduction. .

.Grace a une subvention du PNUD, la Commission gcononique pour

1'Afrique (CEA)de 1 Organisation des Nations Unies a. pu recruter et placer
quatre^coordinatrices dans les MULPOC de Giaei$ri, Lusaka, Niamey et

Yaounde. La fon.ction principale des coordinatrices consiste a" mettre en
oeuvre des projets qui permettent 1?integration complete des femmes au

processus de developpenent telle qu'elle est definie dans le programme

de travail e*labore par les organes d£literants de chaque MULPOC.

Au sein de la CEAS le Centre africain de recherche et de formation
pour la femme (CARFF) est charge de veiller a ^application des mesures,
a l^execution des projets et des programmes et k la coordination des '
activxtes de fagon a obtenir une integration complete des femmes au
processus de developpement. Les mesures essentielles visant a I1integra
tion de^la femme au developpement ont debouehe sur un plan mondial d'action
et ont ete universellement approuvees dans des resolutions de lf Assemble
generale des Nations Unies et ont depuis eu des applications concretes
grace aux efforts coordonnes et concertes deployes aux niveaux mondial,
regional et national.

Le CARFF s'est charge directement du recrutement et du placement des
coordonatrices sous-regionales pour les programmes en faveur des femmes.
II ne s'agissait la cependant que dfun premier pas. Exposer aux coordinatri
ces les objectifs de leur mission, les incidences du Plan mondial d'action
et les complexites du systeme dans lequel elles gtaient entrees.constituait
une tache redoutalile pour le CARFFO

Peu de temps apre"s son recrutement, chacune des coordinatrices
s'est rendue au CARFF pour une reunion deformation/ On a estime cependant
qu'apr^s un bref sejour. des coordinatrices dans leurs MULPOC, respectifs il
convenait d'organiser au siege de la CEA un atelier de courte duree a '
I1intention de ce groupe de facon k lui dormer des directives plus
completes. Le present document constilue le rapport du permier atelier
organise k l'intention des coordinatrices de MULPOC du 25 au 30 iuin
1980 k Addis-Abeba. , J

II- Objectifso

L!atelier visait k :

1. fournie aux .coordinatrices une connaissance approfondie des
MULPOC-., du CARFF et de la CEA;

2. ■ Stater Tffie tribune ou les" ».obrabnatrices et le' personnel"
du CARFF echangeraient des connaissances, ce qui leur "
permettrait dlharmoni3rr les programmes de travail et les
reflations de travail entre le personnel de la CEA d'une
part et les fcnctioncaires des MULPOC respnnsables de
lfintegration des femmes au developpement. de l'autre;
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3. permettre aux ooordinatrices de se rencontrer et afe"tudier

comment elles pourraient s'epauler sur le terrain; .'

h, examiner les e'le'menis qui ont favorise ou entrave les activi-

tSs des coordinatrices au cours des six premiers mois passes
a leurs postes d'affectation respectifs, de fagon £. permettre

de trouver des solutions et/ou de renforcer les elements

favorables.

Ill, Ce*remonie dfouverture

L'atelier a e*t£ officiellement ouvert, au nom du Secretaire

executif par M. J.Riby-Williams, Direeteur de la Division du developpement

social, AprSs avoir suuhaite la bienvenue aux participants a Addis-Abeba,

Mr. Riby-Williams a examine le role des coordinatrices des MULPOC dans

la mise en oeuvre des programmes de masse pour I'integration de la femme

au developpement. II a souligne que les liois objectifs de lfatelier etaient

de: .

1. permettre aux participants de mieux comprendre le CAEFF, les

MULPOC ainsi que les programmes et projets qui doivent etre

mis en oeuvre au niveau sous-regional;

2. permettre aux participarts de donner au*personnel de la CEA

a Addis-Abeba des Elements devaluation des programmes; .

3. d'^tablir un systeme de mise en oeuvre pour les programmes

des MULPOC en faveur des feames.

M. Riby-V7illiams a souligne que les coordinatrices, operant au

sein des MUIiPOC, etaient tr^s bien placees pour Svaluer la condition

de la femme, les politiques cfficielles relatives a lfintegration

de la femme ainsi que les tendances des. politiques nationsles en ce

domaine.

M. Williams a assure les coordinatrices que le personnel de la

Division du developpement social etait a" leur disposition a tout moment

fet a souhait^ plein succes S l'atelier.

IV, Organisation

Auccours de l'atelier, tous les travaux se sont d^roules en

seance plenie're avec interpretation en frangais et en angleis.

V. Cadre institutionnel et organisationnel des MULPQC au sein de

la Commission economique pour I'Afriq.ue.

Ce sujet a revebti une grande importance au cours de l'atelier.

Les cinq MULPOC snus-regionaux, conme- leur nom l'indique constituent des

centres operationnels de la CEA et jouissent d!une autohomie assez

grande. Les coordinatrices travaillant au sein des TIULPOC, il convenait

de leur donner des informations detailless sur l'historique, les

objectifs et le fonctionnement des MULPOC.
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M Bax Nomvete, Directeur du Service de la cooperation economique
de la CEA, sfest adresse aux participants. Dans son allocution, Mr. Nomvete
a parle" de l'historique des objectifs, des fonctions, et des relations

internes et externes des MULPOC absi que du cadre structurel de ces

derniers.

Voici un resume" de son allocution :

Historique

Les MULPOC ont ete crees.lors de la troisieme reunion de la Con
ference des ministres en 1977. Us ont succede aux equipes multinationales
interdisciplinaires de conseillers des Nations Unies pour le developpement

qui a la fin des annees 60 ne repondaient pas, de 1/avis des chefs
d'Etat africains, aux besoins et demandes en mature de developpement

du continent africain , aux besoins et demandes en- rct,tie"re de developpement

du continent africairi* La pression exerce"e par les chefs dfEtat africains
en 1973^19.1^ a conduit & rSexaminer les objectifs de la CEA^ a rechercher
des relations fonctionnelles plus Itroites avec les Etats. membtres et a

placer I1 accent sur des priorite"a comp.i^ibles avec les problemes de

developpement dans la r6gion. A la suite de cet appel, le Plan directeur
revise pour I1installation du nouvel ordre economique international en
Afrique a He etabli ou l!accent etait mis sur les mesures a prendre.

Les MOLPOC feient consid6res comme les poles des programmes d'action
q,ui seraient ulterieurement elabores. La liste-des cinq MULPOC et des

Etats membres qui les composent figure a I1annexe II).

Les MULPOC n'ont pas ete cre^s dans le but de faire double

emploi avec les activites presentes ou futures de la CEA. tls deyaient
plutot etre des centres administratifs, fonctionnels et op^rationnels au-

tonomes dont le programme de travail ferait partie int^gran^e du

programme global de la CEA.

Objectif

L'objectif essentiel des MULPOC est de promouvoir la cooperation

economique multinationale en vue de de*bauoher sur la creation de marches

communs sous-regionaux en prelude a l'e'tablisseinent d'un marche commun

regional. . :

Structure des MULPOC , ■■

Les MULPOC font partie integrante de la CEA. Ils jouissent

d?une grande autonomie et sont responsables devant un consaL des

ministres compost des representantes des Etats membres du MULPOC.

Sur le plan administratif les MULPOC appliquent -le" mandat et-le r^lement interieur
de la Commission Economique pour l!Afrique sous" le cbritrole du

Secretaire executif. On comprend mieux le degre^fi^utonomie des

MULPOC lorsqu!on examine les fonctions des directeurs de MULPOC.



Directeurs.de MULPgC_

Les directeurs de MULPOC ont des fonctions multiples, a" savoir :

1. Ils sont chefs de l'administration;

2. Ils sont charges de la mise en oeuvre des programmes de travail sous-
regionaux des "ifferents MULPOC;

3. Ils sont habilit£s a" avoir des consultations independantes avecv

gouvememiints membres des MULPOC;

k. Us sont charges de convoquer les organes de"libe"rants et les

reunions dfexperts;

5 Ils cont hatoilitea Si assurer la liaison avec-les reprSaentanta
du PNUD dans les Etats membres du MULPOC, avec d'autres agences
specialises des Nations Utaiea et des organisations non gouver-

nementales dans le but de rassembler des fondsou de rechercher
une collaboration pour 1Elaboration, 1« exposition et 1'evalua

tion des projets;

6. Ils sont charge's de la preparation des programmes de travail
et des budgets relatifs ainsi que des plans de gestion des pro

grammes sous-region£ux;

? Us recrutent le personnel d'appui et font des recommandations
au Secretaire executif en ce qui concerne le recrutement des

spe*cialistes-, et des experts;

Par ailleurs, tous les fonctionnaires des MULPOC sont responsables

devant les directeurs de MULPOC.

entre les MULPOC et le siSge de la CEA

L- Service de Is. cooperation economique, situe au si^ge de la

CEA, est responsable des MULPOC. Dans ce service un fo^^a^^st
assign^ et temps complet aux affaires concemant chaque MULPOC. C est
ainsi qu!il y a une liaison permanente entre toutes les divisions du
siege de la CEA et las MULPOC par l'intenne'diaire des fonctionnaires du

Service de la cooperation e"conomique.

De fac.on g£nerale,.le personnel de la CEA appuie les activity

effectu^es dans lfensemble des MULPOC.

Les coordinatrices des programmes de MULPOC en faveur des femmes

Les coordinatrices font, avant tout, partie des equipes des
MULPOC. Se irouvant sous la supervision direct* du directeur de MULPOC, e^les
represented les interets des femmes au niveau sous-regional. Parmi leurs
attributions figurent l^laboration de projets en faveur des femmes, 1 in-
clSion de ceuxS dans le programme de travail des MULPOC et 1'execution
d'activites.
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VI" Perspectives mondiales, regionales, sous-regionales et nationates
concernant les programmes du CARFF ~^~— ■-

Mme Mary Tadesse, Directrice du CARFF, a d£crit en detail aux
participants la structure et les fonctions du Centre, Elle a explique les
relations^du CARFF a-aec les organicmes officiels qui ont ete crees
dans la region africaine en vue de la promotion des femmes. Dans son
expose, elle a retrace les circonstances qui ont conduit a 1 Elaboration

au sem des commissions regionales, de programmes en faveur des femmes.

711# Fonctions du Service des operations et de la coordination de l'as-
sistance technique de la CEA -....-...

M. Gaoussou Traore a parle des fonctions de ce service, en mettant
1 accent sur son role de coordinates et d'organe devaluation au sein
de la CEA. Le Service des operations et de la coordination de I'assistance
technique, est hotamment charge de lfadministration des ressources
extra-budggtaires que la CEA recoit de diverses institutions specialises
des Nations Unies, de donateurs bilatgraux, et d»autres sources. Une
deses fonctions principales consiste a veiller & ce que les fonds recus
soient effectivement commis & leur destination premiere.

VIII. Actmtes du CARFF

# - 'Les fonctionnaires du CARFF ont parle" des■ activites du Centre
amsi que des directives k ia base de ces activitSs. Les principaux
domaines portent sur 1!information, la recherche, 1'Equipe sp4ciale,
1 artisanat et la petite industrie, it technologie appropri^e, la
population et I1education familiale.

IX. Exposes faits par les coordinatrices

Chaque coordinatrice a fait un expose qui a porte sur :

1. Le programme de travail;

2. tes activites effectuees depuis leur entree en fonction;

3. Des problemes et questions sp£cifiques;

h. Des questions d!ordre general.

X. Discussion

_ A la suite de ces exposes, il y a eu un d^bat anime qui a porte"
essentiellement sur les problemes. rencontres par le.s coordinatrices et sur
des sujets necessitant des informations supplementalres & propos '
des relations entre les services. Les recommandations et/ou les resolutions
contenues dans le present rapport reflitent non seulement les principaux ■
domaines critiques et questions souieves lors des dgbats mais egalement
les mesures que les participants a l'atelier ont estim^ qu'il fallait
prendre pour resbudre des problems. . .
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^* Activites diverses .

Les obaervatrices du Nigeria ont decrit les activites effectuees

dans leur pays et ont indique" qu.ril y avait des domaines ou il pourrait

y avoir une collaboration avec le CARFF.

XII. Recommandations

1, Questions administratives au sein des MULPOC

" ^Qfraftfr avec satisfaction les progress accomplis en ce qui concerne

l'harmonisation des programmes du CARFF et des MULPOC en faveur das. femmes

comme en atteste le present atelier,

Reconnaissant l'autorite qui aebe devolue aux directeurs des

MULPOC concernant toutes les questions administratives dans chacune des

sous-regions respectives,- les coordinatrices des programmes en faveur :

des femmes: souhaitent-reaffirmer qu'elles sont fermement decidees a"

cooperer avep l'ensemble du personnel des diffe>ents MULPOC et a" continuer

a" deployer des; efforts en vue d'harmoniser les programmes en faveur des

femmes avec l'ensemble ^es projets en cours.

Notant en outre, cependant, que les programmes des MULPOC en faveur

des femmes ont ete e*tablis a 1'issue d'une evaluation des besoins des fem»

mes dans cteque sous-region, il aS;e recommande que :

1. Les eoordinatricesne .se heurtent a aucune restriction en ce

qui concerne I1execution prevue du programme ;

2. Les coordinatrices puissent faire des recommandatinns en ce

qui concerne le reamenagement ou la modification des projets

conformement aux aspirations veritables des femmes dans les

sous-regions ;

3- Les coordinatrices, en consultation et en accord avec les

directeurs des MULPOC exercent un controle sur leur budget ;

U. Que la CEA etudie les moyens d'eliminer les goui.ots d'etran-

glement qui entravent lf execution des missions envisage*es.

2. Communication entre les caordinatrices et le GARFF

Notant que le placement des coordinatrices au sein des,.MULPOC

constituait une phase du Plan de decentralisation ^Icbale de la CEA,

Consciente que ce processus se trouvait a un stade experimental;

. Reconnaissant par consequent que le; programme de travail actuel

du siege de la CEA etait different de celui des coordinatrices;

Decidant, qu!en depit de cette difference, il etait essentiel

de collaborer a I'execution de tous les projets et programmes a tous les

niveaux, il a ete recommande :
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1. Qu'il y ait une consultation et une collaboration plus poussSes
entre le-Service de la ooop£ration economique, les MULPOC
et le CARFF;-

2. Qu'll y ait un echange complet d'infc-mations entre le personnel
du CARFF au si£ge et les coordinatrices en ce qui coneerne les
programmes, les prcgets et les plans de travail dans le court,
moyen et long terms; • :

3- Qu'une information complete soit fournie a toutes les
coordinatrices en ce qui concerne les activites que les
fonctionnaires du CARFF effectuent dans chacun des MULPOC,
avec une indication precise du role qu'on attend de
la coordinatrice correspondante;

h. Qu'ily ait un eehange d1information sur les rappofcts
•d'activite*s et les plans de travail.entre les coordinatrices
des programmes en faveur des femmes;

5. Que des details du programme de travail et des divers rapports
etablis par les MULPOC soient £galement fournis,

3* Personnel supplementaire pour les MULPOC re Niamey et de Lusaka

Considgrant que, les MULPOC de Niamey et de Lusaka comprennent
lo et lo pays respectivement;

Consciente qu'il est necessaire d'avoir une couverture suffisanfe ■
et qualitative des programmes en faveur des femmes dans tous les pays membres
de ces deux MULPOC, il a&e" recommand^ qu'un administrateur soit recrut^
pour chacun des- MULPOC de Niamey et de Lusaka.

**• Collaboration avec les institutions spgcialisges des Nations Uhies
et avec d autres organismes et institutions ' ' "" "

Reconnaissant la n6cessitg de collaborSr avec 1'organisation des
Nations Unies at d'autres organises qui ex^cutent des programmes en faveur
des-femmes dans lrensemble des -sous-r^ns, •■

Constatant cependant qu'il y a chevauchement et double enroloi
dans ce domame du fait de 1'existence de divers droits acquis,

Notant que.la responsabilite* premiere des coordinatrices.consiste
3 mettre en oeuvre leurs propres programmes, -

. gtabiir des relations de travail cordiales avec tous les
orgamsmes et gouvfemements des sens-regions, ii"-aag recommand? que:

1. Le CARFF fournisse r^guli^rement des details complets sto
le Group©:de travail interinstitutions; .

2, La CEA fournisse des directives concemant les modalit^s de
collaboration avec d'autres organismes en ce domaine.



5. Hgcanismes nationaux
: , 1

On a explique nue la creation de mecanismes nationaux constituait

une priority essentielle pour le CARFF. II existe des m^cani aes dans

de nombreu: oays, ceoendant, il y a encore un certain nombre de pays

oil aucun mecanisme n'a St* crr-6,. On a estins indispensable, dans tous

les .cas, de trouver un woven.de paire aopel aux connaissances des

intellectuelles africaines, ainsique d'identifier et de faire par-

ticiper activement des proupes de femmes oui travaillent avec ou sans

l'apnui de partis politicmes ou de gotvernements.

On a recommande'de fournir des efforts en vue de mobiliser :

1. Les techniciennes et specialistes qui iusqufa. present

ne sont pas associees aux,efforts destines & promouvoir

1'integration des femmes dans leurs pays ;

2. Les associations des femmes aui ne partieipent pas U
1'etablissement des mScanismes nationaux.

6. Recontmandat ions : ■

Conaderant les nombreuses propositions faites nar Mme Aribot

concernant les differents besoins des femmes africaines pauvres dans

les zohe*s rurales'et en r>articulier ceux li^s 5 la sechei";sse dans

le Sahel, l'atelier a recommandl? que des programmes de credit soient

d^finis pour la p^riode 1982-1983 de fac,on S permettre de lancer des
projets ponctuels et concrets en faveur des femmes dans les zones ru-

rales et en. particulier en faveur de celles qui vivent dans la region

du Sahel. ■

On a estime qu'il devait y avoir une harmonisation entre les

programmes precedents des MULPOC et ceux du CARFF et une coordination
aussi poufsSq que possible entre les,'services du-CARFF et.'les coordi-

natric'es'des'MULPOC. ".^ "' . ■..." -

A 1'issue du seminaire on a recommand^ que : _

1. Les divers services du CARFF communiquent ave£:les coordina-
trices au titre des projets et que le degre d1intervention

des coordinatrices dans les differentes activit^s soit

determine ;

2. Les services signalent aux coordinatrices des MULPOC toutes

les activit^s-effectuees dans les sous-regions.

. .rCompte tenu de. la resolution I de la reunion du Comite

sous-regional'du MULPOC de Niamey dans laquelle on.a demand^ le recru-
tement d'un expert associe pour aider les coordinatrices, du grand
nombre decays de cette sous-region et deU'enver^ure des programmes

a y exScuter, l'fitelier a recommand£ de recruter une assistance pour

seconder les coordinatrices des MULPOC de Niamey et de Lusaka.
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XIII. Ceremonie de cloture

M. Biby-Williams a preside une bre*ve cer^raonie de■cloture au
cours de laquelle il a reraErci^ tous les participants d!avoir contribue
au succes de lfatelier et leur a souhaite un bon voyage.
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Liste des participants a 1*atelier

I. Coordinatrices des nroprarames en faveur des ferames

II.

Mme

III,

IV.

Mme Fariama Aribot

Mme Denise Gazania

Mrae Victoria Mwamwaja

Mate Glaire ?inarinzi

Partici'gantes nigeVianes

Mme B. Oni

Kaura

Otgervatrice de l'Ethiopie

Misrak Klias

Directeur de V atelier

M. S.J. Bai Bangura

- MULPOC de Nianev

- flULPOC de Yaounde

- MULPOC de Lusaka

- MULPOC de Gisenyi

Directrice de l'enseignement

manager, Minist&re federal

de 1?agriculture et du

pement rural.

AERLS, University Ahmadou Bello#

Zaria.

, formatior-^en

cation du d^velopnement et les

femmes : une perspective africainef

Fonctionnaire charge de I'informa-

tion et de la formation, CARFF.
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Liste des MULPOC et des Etats (qui sont membres)

MULPOC de Gisenyi MULPQC de Niamey

Burundi

Rwanda

Za?re

MULPOC de Lusaka

Angola

Botswana

Comores

Djibouti

Ethiopie

Kenya

Lesotho

Madagascar

Malawi

Maurice

Mozambique

Ouganda

R£publique-Unie de
Seychelles

Somalie

Swaziland

Zombie

B^nin Alge:

Cap-Vert

Cote dflvoire

Gamble

Ghana

Guinee

Guin'e-Bissau

Haute-Volta

Liberia

?feli

Mauritanie

Ni<rer

Nigeria

Senegal

Sierra Leone

Togo

Tanzanie

MULPOC de Tanger

Algerie

Egjtpte

Jamahiriya arabe libyenne

Soudan

Tunisie

MULPOC de Yaounde"

Congo

Gabon

Guin^e ^quatoriale

R^publique centrafricaine

fi^publique-Unie du Camaroun

Sao Tome-et-Principe

Tchad




